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Dans la MOUVANCE REVOLUTIONNAIRE
1789 : La Révolution éclate en France, la Savoie fait partie du Royaume de Piémont-Sardaigne et n’est

guère concernée directement par cet événement.
Très vite cependant, les idées révolutionnaires gagnent les classes aisées de la société. Les concepts

des philosophes, l’action des loges maçonniques pénètrent petit à petit l’opinion du royaume. La crise accentue
le mécontentement des paysans et des petits artisans horlogers. Alors quand le général Montesquiou entre en
Savoie le 22 septembre 1792, les Savoyards adhèrent aux nouvelles idées de la Révolution et très vite
envoient leurs représentants à l’Assemblée des Allobroges à Chambéry.

Dix députés mandatés à Paris sont admis à la barre de la Convention. Les Savoyards réclament eux-
mêmes leur rattachement à la France et le 19 novembre 1792 le principe de la réunion de la Savoie est voté.
Le 27 décembre la Savoie devient le 84ème département de la République sous l’appellation de département
du MONT-BLANC.

Ce département du “Mont-Blanc” est divisé en sept districts correspondant aux anciennes provinces,
par contre les cantons sont des circonscriptions nouvelles. Chambéry devient la préfecture. En 1792
Contamine, canton de Bonne, fait partie du district de Cluses.

L’arrivée en Savoie, en février 1794, d’un nouvel administrateur, en la personne de Mr Albitte, va
révolutionner le pays. Par un arrêté célèbre, il se lance dans une politique systématiquement anti-religieuse.
Tous les anciens membres du clergé sont maintenant astreints d’abjurer. C’est dans ce contexte que se situe
l’affaire “Charles Joguet et Marc-Antoine Chatrier” : l’histoire de deux hommes pris dans cette tourmente de
la terreur et que le destin met face à face.

Charles Joguet, natif de Crest-Volant, ordonné prêtre en 1790 devient vicaire à Chêne près de Genève
et la proclamation d’Albitte le contraint comme 632 de ses condisciples à s’exiler en Piémont. Mais dans l’hiver,
Charles Joguet rentre clandestinement en Savoie. Tenté par une somme d’argent promise à tout dénonciateur
de réfractaire, un parent le dénonce. Notre abbé Joguet est pris, emmené manu militari à Cluses où il est jugé
et fusillé le 14 août 1794.

C’est dans cette affaire qu’intervient notre second personnage : Marc-Antoine Chatrier. Originaire de
Contamine, né en 1763, il a trente ans lorsqu’il accède à quelques postes importants de la mouvance
révolutionnaire. Dans un extrait de procès verbal de l’Assemblée Générale de la commune de Contamine,
tenue le 14 octobre 1792, on voit qu’il est secrétaire procureur de la dite assemblée, laquelle apporte son
adhésion totale à la Convention Nationale. On le découvre dans un autre registre comme étant Juge de Paix
à Cluses, précisément celui qui a condamné à mort notre abbé Charles Joguet, appliquant le plus
rigoureusement possible le décret du citoyen Albitte, en ces années de terreur.

En mai 1798 Genève tombe comme un fruit mûr aux mains des Français et en août suivant devient
chef-lieu de canton du nouveau département du “LEMAN”, enlevant du même coup au grand département de

1793, ses districts de Thonon, Bonneville, et Carouge. Bien des polémiques
s’élèvent. Annecy, souffrant de la tutelle chambérienne, demande son
intégration au “Léman”. En 1800, le massif du Mont-Blanc passe alors du
département qui porte son nom à celui du “Léman”.

En 1800 Contamine est une petite commune de 600 âmes du canton de
Chêne-Thônex, district de Bonneville, département du Léman, préfecture
Genève. Il faudra attendre l’année 1815 pour qu’une autre page administrative
s’ouvre sur des horizons pas toujours nouveaux. Cependant en 1822, Marc-
Antoine Chatrier devient syndic de Contamine, les Savoyards depuis sept ans
ayant retrouvé leurs anciens maîtres, la Savoie est revenue au Royaume de
Piémont-Sardaigne, gouverné par le roi Charles-Félix.

Marc-Antoine Chatrier meurt en 1844, le 22 Juillet à 7 heures du soir. Il ne
semble pas avoir manifesté beaucoup de foi et de piété envers l’église ; le
recteur Bochaton, vicaire à Contamine en cette année là, a semble-t-il eu


